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Tarifs préférentiels événements
(du 15 mai au 15 octobre 2010)

Chambre supérieure (Pavillon principale)
Occupation simple ou double : 003

Chambre réguliére (Pavillon secondaire)
Occupation simple ou double : 92.00%
Personne additionnelle : 10.00%

Grands chalet vendredi et samedi obligatoire (Du®juillet au 13 septembre)
Pouvant loger jusqu’a 12 personnes : 550.00%
Incluant literie pour 4 personnes; 8$ literie aiddibelle pour le séjour

Tarifs préférentiels événements
(Jusqu’au 14 mai et du 16 octobre au 30 novembre 20)

Chambre supérieure (Pavillon principale)
Occupation simple ou double : 95.00%

Chambre réguliere (Pavillon secondaire)
Occupation simple ou double : 78.00%
Personne additionnelle : 10.00%

Grands chalet vendredi et samedi obligatoire

Pouvant loger jusqu’a 12 personnes : 450.00%
Incluant literie pour 4 personnes; 8% literie aiddibelle pour le séjour

(Taxes en sus)
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